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Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Seance du samedi 14 fevrier 1942, ä Lausanne,

Palais de Rumine

M. Louis Junod, president, ouvre la seance a 15 heures.

Plus de cent personnes dans la salle Tissot. Une bonne nouvelle

pour commencer : le fonds des illustrations de la Revue histo-

rique vaudoise vient de recevoir un don anonyme de dix francs.

Quatre candidats sont re?us a l'unanimite ; ce sont :

MM. Ernest Cavin, maitre primaire superieur, Pully ;

Maurice Klunge, ancien pasteur, Prilly ;

Jean Metraux, pasteur a Gryon ;

Raoul Wiesendanger, medecin dentiste, Moudon.

M. S. SteLLING-Michaud : L'Universite de Bologne et nos

regions dans la seconde moitie du XIIIs siecle (avec projections).

Fondee en 1088, cette universite est l'une des premieres hautes

ecoles par lesquelles se manifeste le renouveau cree par les Croi-
sades dans toutes les activites humaines. Bientot l'ecole de droit
de Bologne fut celebre au loin et les etudiants y affluerent. Le
Studium de Bologne formait deux universites, l'une pour les

etudiants italiens, l'autre pour les etrangers, chacune divisee en
nations d'apres les limites dialectales. Les etudiants de nos

regions, nombreux ä Bologne, appartenaient, suivant leur langue,

aux nations germanique, bourguignonne ou lombarde. M. Stel-

ling-Michaud les suit des 1265 — date ä partir de laquelle on
possede des renseignements precis — jusqu'en 1300. Les resul-

tats de cette enquete sont d'un grand interet. Beaucoup de ces

etudiants sont des hommes faits. La plupart sont des bourgeois
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ayant une situation dans leur pays ; il en est qui sont chanoines.

A Bologne, ils menent une vie large ; certains s'endettent et sont
la proie des usuriers.

L'influence du droit romain et des institutions municipales
italiennes sur nos regions se manifeste ä cette epoque d une

part par une grande activite intellectuelle, d'autre part par l'ame-
lioration de la procedure et la pratique de l'arbitrage. A ce

dernier point de vue, l'ecole de droit bolonaise a certainement

prepare le terrain pour l'alliance de 1291.

Cette etude est un chapitre d'un ouvrage que M. Stelling-
Michaud a entrepris sur les etudiants suisses a l'etranger au

moyen age.

M. Georges Rapp : 'Glanures tirees des comptes de Nyon au
XVe siecle.

Les comptes des villes vaudoises, encore peu explores, con-
tiennent des renseignements interessants, entre autres sur les

guerres de Bourgogne.

Enfin, M. Jacques Freymond deroule la trame enchevetree des

Relations diplomatiques de Berne avec Francois Ier et Charles

Quint apres la conquete du Pays de Vaud.

L'habile politique bernoise est mal connue pour la penode
qui s'etend de 1536 ä la mort de Francois Ier.

Ces deux derniers travaux paraitront dans la Revue historique
vaudoise.

Seance levee ä 17 h. 20.

Le chroniqueur, qui d'habitude pose ici la plume, la reprend

pour dire que, sur la suggestion d'un membre particulierement
sociable, on avait ajoute ceci au bas de la carte de convocation :

« Apres la seance, ceux et Celles qui le desirent auront l'occasion
de rester ensemble ä causer autour d'une tasse de the.» Un bon
tiers de l'auditoire fut heureux de Her conversation avec les

doctes et aimables Conferenciers, dans un salon du Cafe vaudois ;

le comite continuera done cet essai de nouer des relations per-
sonnelles entre gens qui ont les memes goüts. H. M.
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